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      Avant-propos


      
        

      


      
        La première édition du livre de Guy-Thomas Bedouelle, Dominique ou la grâce de la parole, date de 1982. Ce livre, dont la préface affirme qu’il s’agit davantage d’un «portrait spirituel» plutôt que «d’une nouvelle biographie de saint Dominique», a été traduit dans de nombreuses langues. À l’occasion de la seconde édition de la traduction anglaise, en 1994, le P. Bedouelle avait rédigé en français un post-scriptum, dans lequel il revenait sur certaines affirmations et indiquait quelques nouvelles perspectives. À cette même occasion, il avait corrigé le texte et les notes de son livre, en adaptant en particulier toutes les références à la nouvelle édition parue en 1984 de sa source essentielle, l’Histoire de saint Dominique du P. Marie-Humbert Vicaire (une nouvelle édition à l’identique mais en un seul volume a été publiée en 2004). Ces corrections ont été introduites dans la seconde édition anglaise.


        Nous avons pensé qu’il serait utile de proposer une nouvelle édition française de ce livre, trente ans après sa parution. Le texte est celui de 1982, avec le post-scriptum et les corrections de 1994 intégrés; ces dernières étant identiques à celles que le P. Bedouelle avait introduites à la main dans son exemplaire personnel.


        Plus de dix ans ont passé depuis la révision que le P. Bedouelle avait établie. Il était nécessaire de tenir compte des études faites durant ces dernières années, en particulier de celles du P. Simon Tugwell, de l’Institut historique dominicain, mais il nous a semblé difficile de les intégrer dans le texte lui-même, qui risquait d’être ainsi dénaturé, sans que le lecteur puisse vraiment savoir ce qui était du texte original et ce qui était de la révision. Le parti le plus sage –à l’image de ce qui avait été fait pour la nouvelle édition de l’Histoire de la fondation et de l’évolution de l’ordre des Frères Mineurs au XIIIesiècle de Gratien de Paris, publié en 1928 puis à nouveau en 1982– était de donner le texte tel quel, mais de le faire suivre d’une bibliographie mise à jour.


        Certaines des sources principales de l’histoire de saint Dominique datant du XIIIesiècle avaient été progressivement traduites en français dès la fin du XIXesiècle. L’édition la plus utilisée aujourd’hui encore demeure celle du P. Vicaire, publiée en 1955 sous le titre de Saint Dominique de Caleruega d’après les documents du XIIIesiècle, édition reprise en deux petits volumes en 1965 et 1967. Une nouvelle traduction de ces mêmes sources, ainsi que de nombreuses autres, totalement renouvelée et considérablement augmentée, est en préparation sous le titre provisoire de Saint Dominique et la fondation de l’ordre des Prêcheurs. Écrits, vies, témoignages. Elle devrait paraître en 2016.


        Nous n’avons pas voulu attendre cette parution pour proposer une nouvelle édition de Saint Dominique ou la grâce de la parole. Il y a presque deux ans, en mai2012, le frère Guy-Thomas Bedouelle mourait à Fribourg. Cette nouvelle édition se veut un hommage de reconnaissance des frères de son couvent Saint-Albert de Fribourg.


        FRÈRE PAUL-BERNARD HODEL, o.p.


        
          Pour les frères du couvent Saint-Albert de Fribourg.

          Fribourg, novembre2014.
        

      

    

  


  
    
      Préface


      
        

      


      
        Il est des saints, tel François d’Assise, dont le visage est abordable à tous parce qu’ils apparaissent dans de nombreux récits clairs et colorés comme des enluminures. Il en est d’autres, tel Dominique, cachés en quelque sorte dans la lumière, comme le dit Guy Bedouelle, dans la lumière de leur œuvre qui fait d’une certaine manière écran. Pierre Mandonnet, qui fut à notre époque le rénovateur des études sur saint Dominique, estimait qu’on n’atteignait l’homme que par son idée, et celle-ci par son ouvrage, l’ordre des Frères prêcheurs, si on savait l’interroger. Les sources manquaient à l’excès. Longtemps la biographie originelle de saint Dominique par Jourdain de Saxe resta méconnue de l’histoire. Sa législation primitive ne nous est connue de façon tout à fait précise que depuis quelques années à peine. Et ces données indispensables à l’historien, solides mais très succinctes et difficiles à lire, ne prennent vraiment leur sens que dans les perspectives de l’histoire générale. Aussi le premier travail a-t-il été de reconstituer, à coup de discussions critiques et de mise en place dans tous les courants de l’époque, une histoire entière de saint Dominique, qui le suive en quelque façon jour après jour. On s’est trouvé dès lors en mesure de prendre sur l’homme et sur le saint une série de vues d’ensemble, qui fait tantôt ressortir sa foi ou son inspiration apostolique, tantôt son génie de législateur.


        Ainsi fait, à son tour, le père Bedouelle dans ce nouveau Saint Dominique. Il n’a pas voulu renouveler l’érudition de base et s’est volontairement limité à un petit nombre de références savantes, mais judicieusement choisies. Il eut pu dès lors se contenter de grouper en faisceau un certain nombre de méditations sur l’élan missionnaire de Dominique, sa hantise de l’Évangile, son sens aigu de l’Église, et les autres traits qui le caractérisent. Son habileté est, en traitant l’ensemble de ces traits, de conserver continuellement le contact immédiat avec les sources de l’histoire, en prenant appui, pour chacun des chapitres, sur l’un des documents majeurs: premières constitutions de l’Ordre, Livret des origines de Jourdain de Saxe, procès de canonisation de Bologne et de Toulouse… De ce fait, plusieurs chapitres de ce bref ouvrage apportent des informations nouvelles et précieuses, en particulier le cinquième et les deux derniers, sur l’œuvre constitutionnelle de Dominique, la tradition spirituelle dont il s’est nourri et sa prière personnelle. En analysant avec finesse ce que Dominique puisa dans les Collations de Cassien, l’exposé manifeste du même coup l’exactitude et la pénétration des récits de Jourdain de Saxe, en dépit de leur extrême concision. Quand il décrit la vie contemplative du jeune chanoine à Osma, aussi bien que lorsqu’il raconte la fondation de l’Ordre ou la célébration du premier chapitre général à Bologne, Jourdain se contente de quelques phrases. Mais les mots en sont soigneusement choisis et vont à l’essentiel.


        Ce portrait de Dominique est rédigé cum aurore par l’un de ses fils, dont l’expérience déjà riche de la mission et de la communion dominicaines, loin d’être une gêne pour l’authenticité du tableau, en est au contraire le garant. On a plus d’une fois souligné la valeur du portrait de saint Dominique brossé jadis par Lacordaire, en dépit de l’obstacle d’une documentation réduite et des déformations suggérées par la sensibilité romantique; évidemment parce que l’expérience et l’intelligence de ce rénovateur de l’ordre des Prêcheurs en France aiguisaient son intuition et guidaient sa pensée dans la découverte des traits du fondateur. Autant que l’intuition cependant, le goût et la pratique des disciplines historiques collaborent ici à la vérité du portrait. On pourra en juger par l’ampleur et l’aisance du tableau d’ensemble sur le siècle de saint Dominique qui ouvre le volume, bénéficiant de la compétence du professeur d’histoire de l’Église à l’Université de Fribourg.


        Ce n’est pas un hasard si ce livre paraît en même temps que la nouvelle édition de notre Histoire de saint Dominique, foncièrement renouvelée vingt-cinq années après sa publication. Il n’en est aucunement un résumé: sa structure et sa composition manifestent au contraire son caractère original. Il ne la rend que plus indispensable, car il prend directement pour base les données établies par cette histoire sous sa forme actuelle, dont il a bénéficié par des échanges continus au cours de l’élaboration de chacun des deux manuscrits. L’appartenance au même couvent et le commun attachement à saint Dominique comme à son histoire facilitaient singulièrement les choses, nous conduisant tout naturellement à unir nos deux noms, par ma présentation, en tête de ce Dominique ou la grâce de la Parole.


        FRÈRE MARIE-HUMBERT VICAIRE, o.p.

      

    

  


  
    
      Post-scriptum

      À laseconde Édition


      
        

      


      
        Depuis 1982, date à laquelle j’ai publié dans sa langue originale Dominique et la grâce de la Parole, le nombre de traductions, sept ou huit dont le croate et le vietnamien, mais surtout la quantité et plutôt la qualité des témoignages reçus à la suite de sa lecture, ont compté parmi les joies spirituelles des années qui viennent de s’écouler1. Alors que l’initiative d’écrire un livre sur saint Dominique ne venait pas de moi –je n’aurais pas osé– mais du père Jean-Robert Armogathe, alors directeur d’une collection chez un éditeur parisien, j’ai pu me rendre compte que mon livre avait rendu service à de nombreuses personnes, mais surtout qu’il avait pu transmettre quelque chose de la grâce de la Parole dont Dominique n’est, après tout, que le héraut.


        C’est pourquoi je n’ai pas hésité longtemps avant d’accepter la seconde édition en langue anglaise qui m’était proposée, à condition toutefois de pouvoir y ajouter quelques mots, huit ans après sa publication aux États-Unis. Ce n’est pas que la recherche historique ait beaucoup changé les données sur le temps et la vie de saint Dominique, ni que les publications qui ont suivi mon livre, comme celles, entre autres, de Vladimir Koudelka, o.p., en allemand (1984), de Jean-René Bouchet, o.p., en français (1988), ou de Felicísimo Martinez en espagnol (1991), en aient infirmé les affirmations, ni ses aspects les plus originaux qui, à mon sens, sont contenus dans le chapitreXII.


        Mais le père Vicaire, mon maître de Fribourg, sur les travaux duquel mon analyse historique repose (voir p.354, introduction, n.4), a, jusqu’à ses derniers instants, par sa connaissance du Moyen Âge et ses «relectures des origines dominicaines», continuées inlassablement sa recherche sur l’œuvre de sa vie: la biographie critique de saint Dominique. À la fois dans les Cahiers de Fanjeaux, qu’il dirigeait, dans les premiers numéros de Mémoire dominicaine, revue de langue française que j’ai fondée avec des frères et des sœurs dominicains, et dans d’autres publications, il a sur certains points affiné, nuancé, précisé, enrichi ses positions. Il serait dommage de n’en pas profiter, et ce sera aussi un hommage à lui rendre, puisqu’il nous a quitté le 2octobre 1993.


        Lorsqu’aux pages2.


        Il faudrait aussi mettre davantage l’accent sur l’inspiration augustinienne de la fondation des moniales que je ne le fais page3.


        À propos de cette Règle de saint Augustin, il faut en rappeler l’importance décisive. Je continue à penser que son choix n’a pas été imposé par Innocent III à Dominique (p.4. Au lieu de soupçonner un désaccord entre Dominique et Innocent III, ou un débat serré entre les premiers frères eux-mêmes sur l’opportunité de prendre la règle augustinienne, qui n’a laissé aucune trace dans les textes, pourquoi, en effet, ne pas relever l’unanimité soulignée par Jourdain de Saxe dans ce choix (Libellus 40 et 41)5?


        Or l’unanimité est une dimension dominicaine essentielle, même si elle est toujours à rechercher. Peut-être frappé par le pluralisme de l’Ordre dominicain en notre temps, n’ai-je pas, inconsciemment, assez insisté sur ce point si clair dans les premiers temps de l’Ordre. On a parfois remarqué que le vœu de profession dominicaine ne fait mention que de l’obéissance au maître de l’Ordre et à ses successeurs. Il serait anachronique de le considérer par rapport aux «trois vœux de religion» devenus ensuite classiques (pauvreté, chasteté, obéissance) car ce qui est mis en évidence, c’est l’unité d’un Ordre de frères liés par un même et unique vœu. Comme le souligne Humbert de Romans, on peut vivre sous la même Règle sans faire une même profession6. C’est le vœu unique qui fait l’unité de l’Ordre, et entraîne avec lui, toujours selon Humbert en 1255, les grands traits de la discipline régulière: obéissance, renonciation à la propriété, chasteté, humilité et patience7.


        Ainsi le père Vicaire a-t-il, dans ses derniers travaux, mis l’accent sur la continuité augustinienne et canoniale de Dominique, sans pour autant affaiblir la nouveauté de son ordre de Prêcheurs. Aux pages8. Les textes le nomment sacristain puis sous-prieur du chapitre, deux fonctions qui, dans la vie concrète du cloître, le mettent en rapport avec les documents ecclésiastiques qui promeuvent cette réforme. Il n’y a pas trop à s’étonner du soin et de la dextérité qu’il déploiera pour traiter avec les chancelleries lorsqu’il voudra affermir son Ordre. C’est à Osma que saint Dominique empruntera pour ses frères l’habit des chanoines (tunique de laine blanche et chape noire au capuchon arrondi), et la formule de profession centrée sur la désappropriation par l’obéissance et la mise en commun des biens.


        
          Il n’y a pas dans la vie de saint Dominique, ni dans l’histoire de son Ordre une discontinuité entre la vie contemplative du chanoine d’Osma et la générosité apostolique du Prêcheur. La source en était la même à Osma aussi bien qu’à Toulouse […]: une ambition surprenante et presque incroyable pour le salut de tous les hommes [Libellus 34]9.

        


        L’originalité et l’audace de la fondation de l’Ordre n’en sont pas pour autant minimisées. Dès le départ, ces chanoines-prédicateurs, comme dirait Jacques de Vitry (cité dans ce livre p.10.


        Enfin ma méditation personnelle, durant les années qui viennent de s’écouler, m’ont porté à approfondir les dernières pages de ce livre (en particulier les pages335-337) sur la fécondité du charisme et de la sainteté de Dominique dans l’histoire de l’Ordre dominicain. J’ai mieux compris comment cette fécondité se déploie chez les saints, les mystiques, les grands théologiens dominicains, ou ceux qui l’ont servi de manière insigne, tout au cours d’une histoire faite de hauts et de bas, au moins selon le regard du monde. C’est ce que j’ai exprimé dans un petit livre publié en collaboration fraternelle avec ma traductrice Sister Mary Thomas Noble, o.p., et avec Ignatius Press: In the Image of Saint Dominic. Nine Ways of Dominican Life (San Francisco, 1994). Pourquoi saint Dominique peut-il être encore la référence d’un Ordre mais aussi de tous les chrétiens? Parce qu’il a donné à toute sa vie une «ferveur», terme si fréquent pour décrire sa vie. Ferveur dans la prière personnelle et liturgique, ferveur dans l’action et dans la prédication de l’Évangile, ferveur dans son amour du Seigneur, et à travers lui, du monde entier. Je n’ai pas d’autre but en publiant de nouveau ces pages que de raviver en nous le désir de l’imiter.


        G.-T.BEDOUELLE.


        
          Pentecôte 1994
        

      

    

  


  
    
      Introduction


      
        

      


      
        Ce livre n’est pas une nouvelle biographie de saint Dominique. Il a plutôt été conçu comme un portrait spirituel1, cherchant à dégager la sérénité d’un visage et à scruter les traits d’un serviteur de Dieu. Mais il n’était pas pensable d’isoler de son cadre la figure du fondateur d’une nouvelle famille religieuse, qui fait sa place dans l’Église à une sensibilité particulière –à un tempérament spirituel–, il vaudrait mieux dire: à une grâce propre.


        Chaque siècle ou presque a eu son «saint Dominique». Chacun s’en est formé une image, depuis le déférent et touchant Libellus que Jourdain de Saxe écrivit pour publier la sainteté de son prédécesseur à la tête des Prêcheurs, jusqu’au siècle dernier avec, par exemple, la flamboyante Vie de saint Dominique rédigée par Lacordaire, comme il l’a dit lui-même, «d’une main décisive». En notre temps, outre les écrits de H. Petitot, de Bede Jarrett, et récemment du P. Régamey, pour prendre trois générations différentes, il y a eu la miniature de Bernanos et le grand retable du P.Vicaire où Dominique est replacé avec ampleur dans son temps et dans l’Église2.


        Nul doute que ces textes ne paraissent, en fait, aussi révélateurs de leur époque que le sont les diverses représentations picturales de Dominique. Entre la paix de l’icône du XIIIesiècle –que ce soit le panneau attribué à Guido de Sienne ou la tavola du musée de Capodimonte à Naples–, entre la douceur des traits que lui prête Fra Angelico, la raideur de l’anachronique Inquisition assignée par Berruguete, ou le masque tragique du Greco, que choisir? Il en va de même en histoire: comme ses prédécesseurs, notre «Dominique» ressemblera aussi un peu à l’idéal de son auteur, à sa vision du monde, aux aspirations et aux limites de son époque.


        Il est vrai que les méthodes modernes d’investigation permettent une pluralité d’approches. Nous tenterons de donner de Dominique une image en gros plan, avec toute la force de vérité des documents authentiques sans les enjolivements de la légende. Nous n’oublierons pas non plus l’importance de la perspective globale: non seulement Dominique a une origine sociale, géographique, des proches, des disciples, mais il appartient à son temps fertile en mutations et en évolutions.


        L’honnête homme de notre époque, submergé par une documentation surabondante, trouvera peut-être plaisir à voir émerger, ou à retrouver, la figure d’un saint comme Dominique, en une synthèse qui tienne compte avec fidélité, nous l’espérons, mais sans lourdeur, des travaux scientifiques de grande valeur qui lui ont été consacrés. Ces études permettent surtout de le replacer dans les mouvements de l’Église au XIIe et au XIIIesiècle. Il faut repérer les différents cadres où Dominique et ses premiers compagnons ont senti l’appel à annoncer la Parole de Dieu avec une ferveur renouvelée, en Espagne, en Languedoc, dans une Italie qui est aussi celle de François d’Assise. Il convient en outre de voir les Prêcheurs mêlés aux universités naissantes au sein des villes dont l’essor est contemporain, ou confrontés aux nouvelles structures politiques et économiques. Mais, c’est d’abord l’Évangile qui conduit Dominique à retrouver les besoins et les aspirations des hommes de son temps.


        Une première partie aborde Dominique à partir des documents bruts, parfois rugueux, de la première génération dominicaine3, sans les Fioretti, pour ne pas dire les fioritures ultérieures, de sa légende. Le déroulement de sa vie, la force de sa sainteté et la solidité de son œuvre seront ainsi décrits en respectant la fraîcheur des impressions de ceux qui l’ont connu et ont été séduits par un charme qui n’est autre que celui de l’Évangile complètement vécu, celui de la «grâce de la Parole».


        La seconde partie montre que pour Dominique la «grâce de la prédication» ne peut s’exercer qu’en Église. Dominique prêche dans une Église apostolique par l’exigence d’une mission proche ou lointaine, semblable à celle des apôtres du Christ, et par la redécouverte de la pauvreté des premiers disciples du Seigneur. Il prêche pour une Église catholique, car il défend la foi en Languedoc et en Lombardie, contre la déviation sournoise et captivante du manichéisme, affirmant son goût passionné de la vérité et sa confiance en l’intelligence croyante. Il prêche enfin une Église déjà mystiquement une et sainte, retrouvant pour la réinventer et la rajeunir la tradition immémoriale de la vie religieuse masculine et féminine. Il offre le service d’un ordre de Prêcheurs à la conception vraiment universelle de l’Église qui s’affirme à l’époque.


        Sa prédication sera enfin celle de la prière, source de son action, liturgique et secrète, communautaire et personnelle, en tout temps et en tous lieux. Dominique, à la suite des maîtres spirituels, n’assigne-t-il pas à ses frères un unique idéal: suivre le Christ «en parlant de Dieu ou avec Dieu4»?

      

    

  


  
    
      
    


    PREMIÈRE PARTIE


    SAINT DOMINIQUE


    
      

      

    


    
      
        Tous les témoins, et avec eux bon nombre d’habitants de Fanjeaux, proclament d’une seule voix qu’ils n’ont jamais vu sur la terre un homme d’aussi grande valeur et sainteté.


        
          Procès de canonisation.
        


        
          Dépositions de Toulouse n.19.
        

      

    

  







CHAPITRE PREMIER

LE SIÈCLE DE DOMINIQUE







Depuis son enfance, Dominique de Caleruega a lu la Bible. Il a « sucé le lait des Saintes Écritures » pour s’exprimer dans le langage des Pères de l’Église qui savent bien qu’elles sont la nourriture des chrétiens. Il n’a jamais cessé de se plonger dans la Parole de Dieu, de l’étudier, de la prier, de la prêcher. À Palencia où il s’est formé, elle est la base de l’enseignement. À Osma, selon la règle canoniale, elle est l’objet de sa méditation constante. Elle est avec lui en voyage, puisqu’un très proche témoin de sa vie nous assure qu’il portait toujours sur lui l’évangile selon saint Matthieu et les épîtres pauliniennes1. Elle l’occupe tout entier à ces moments où il prépare la prédication dont il a fait le centre de sa vie et de son ordre.

Cet homme vit dans l’intimité de la Parole de Dieu. Levant de temps à autre les yeux du livre qu’il médite avec larmes et soupirs, il argumente, discute et lutte, ou au contraire écoute et attend : ainsi nous le décrit un récit ultérieur2 si admirablement illustré par l’une des fresques les plus célèbres de l’Angelico. Dans l’Évangile, il voit aussi le monde. Pour discerner les besoins de son temps, il jette autour de lui un regard qui en a été illuminé. Nul doute que la démarche contemplative soit première : Dominique découvre la création qui est bonne, va au-devant d’un monde déjà racheté, mais s’attriste de le voir encore égaré, désorienté et malheureux pour n’avoir pas mis en pratique la Parole de Vie.

Mais il s’agit évidemment d’un va-et-vient entre la « page sacrée », comme on disait à l’époque, et la détresse ou les joies de ses contemporains, pour les porter aussitôt dans une prière qui s’alimente encore à l’Écriture sainte dont il a pris une « plénitude de connaissance3 », selon un rythme qui semble obéir aux pulsations de son propre cœur.

Quand il quitte sa chambre d’étudiant à Palencia, ou bien parcourt la ville d’Osma, plus encore quand il traverse l’Europe au cours de ses longs voyages dans la suite de son évêque ou la sollicitude pour ses fondations, quel monde Dominique découvre-t-il pour l’enfouir « dans le sanctuaire de sa compassion » ? Aux besoins de son temps, on pourrait dire à chaque requête de son siècle, Dominique semble inventer une réponse, mais il l’aura trouvée dans l’Évangile et dans la Tradition.

Quelle est cette Europe de la fin du XIIe siècle et du début du XIIIe siècle qui prépare, selon les historiens, la plus grande époque du Moyen Âge, en quelque sorte son apogée, son « midi » pour parler comme Léopold Génicot ? C’est un monde très nombreux qui s’affirme urbain et se retrouve pauvre parce qu’il est trop nombreux. Un siècle où émergent des nations, mais que tiraillent les résistances féodales et les nouvelles aspirations démocratiques. Un univers chrétien mais déchiré par les schismes, les déviations doctrinales et les hérésies.


Un siècle nombreux

En Europe, la population que côtoie Dominique ne cesse de s’accroître. L’Occident est au plus fort d’une marée démographique qui a commencé à la fin du XIe siècle et va durer jusqu’au XIIIe siècle. Le symbole le plus parlant en est constitué par ces églises de villages devenues trop petites, dont les nefs doivent être reconstruites et agrandies. La taille des cathédrales en est aussi un signe, dans la conjonction de la nécessité et de la beauté.

Même s’il convient de prendre les chiffres concernant cette époque, extrapolés de diverses sources, avec beaucoup de circonspection, on peut estimer que, de cinquante millions d’habitants en 1150, l’Europe a dû passer à soixante et un millions au début du XIIIe siècle, alors qu’en 1100 il n’y en avait que quarante-huit. Il y a donc un bond de près de vingt millions de personnes entre 1150 et 1250, tandis que le siècle précédent n’avait connu qu’un accroissement de quatre millions4. Cette explosion démographique est essentiellement due, semble-t-il, à une espérance de vie un peu plus longue, allant jusqu’à la moyenne de trente-cinq ans (vingt-cinq au temps de l’Empire romain, plus de soixante-dix actuellement). Mais ce qui compte désormais, c’est d’être entré, en raison des divers facteurs, dans le cycle d’une croissance. L’Europe occidentale jouit à ce moment-là d’une sécurité plus grande car les invasions sont maintenant endiguées. Autant et plus même que les nouvelles inventions, les progrès des techniques agricoles pour exploiter le sol et améliorer les rendements arrivent à sortir la population d’une sous-alimentation génératrice de mortalité et de maladies. La prospérité est loin de régner, cependant : épidémies et famines ne sont pas absentes, même si elles sont plus locales que générales. Dominique en rencontrera, à commencer par cette famine « puissante » qui dévastait presque toute l’Espagne pendant le temps de ses études à Palencia5.

Même si le taux de natalité commence à décroître, il reste important. Les familles aisées, mieux connues par les documents, avaient environ cinq enfants par génération6. Le XIIIe siècle entre même progressivement dans une ère de surpopulation. La terre se fait rare en dépit des défrichements, des débroussaillages ultimes qui ont laissé leurs traces dans nos campagnes sous le nom « d’essarts », de « coutures » ou de « martigues », et malgré les efforts pour gagner sur la mer, sur les fleuves (comme dans la plaine du Pô), ou sur les marais. Ces travaux qu’avaient commencés et menés à bien les moines et les colons, finissent d’aménager un monde qui, à partir du milieu du XIIIe siècle, est désormais « plein7 ».

À la fin de ce siècle, dans certaines régions, la surpopulation atteindra presque la cote d’alerte lorsqu’on considère le rapport de la démographie aux ressources disponibles. Mais il faut toujours distinguer entre les différentes régions. L’Italie, par exemple, n’est pas très peuplée avec pourtant des zones d’entassement humain.

Nul doute que ce facteur d’expansion démographique ne soit à prendre en considération pour apprécier l’afflux des vocations dans les nouveaux Ordres mendiants. À la fin du siècle qui a vu la fondation des Prêcheurs, l’idéal de l’Ordre dominicain est le « couvent de cent frères » que possèdent les villes comme Montpellier, Narbonne, Tours, Besançon ou même la petite ville de Bergues, près de Dunkerque. Mais il ne faut pas oublier que déjà le couvent Saint-Jacques de Paris, à la mort de Dominique en 1221, abrite une centaine de frères et approchera sans doute des trois cents au début du XIVe siècle8.

N’entendons pas ces entrées massives comme le pur déferlement d’un surplus démographique, mais aussi comme la réponse à l’urgence d’un apostolat parmi des masses urbaines. Car ce siècle nombreux est devenu du même coup le temps où les villes prennent leur essor.




Un monde urbain

Au XIIIe siècle, le centre de gravité de la chrétienté se déplace du monastère à la cathédrale, selon la lumineuse typologie symbolique de Georges Duby. Le pôle de développement se transfère de la campagne vers la ville par une résurrection du réseau urbain implanté par la Rome antique. Dans les anciennes places fortes, dans les vieux marchés et autres lieux d’échanges, dans les bourgs où se croisent les routes, la vie reprend et s’épanouit en centres administratifs, économiques et bientôt politiques.

L’erreur serait de croire que le phénomène s’opère au détriment des campagnes. Dans l’atmosphère d’essor démographique qui est celle du temps, il est normal au contraire de constater la complémentarité entre le producteur de toujours et les nouveaux consommateurs de la ville, source d’un système d’échanges vitaux qui va se développer dorénavant en économie monétaire. Un secteur inédit, celui des intermédiaires, se gonfle pour rendre à la société les « services » nécessaires au transport des denrées, aux transactions et aux communications. Ravitailler, pourvoir, diffuser, voire même embellir par l’art ou l’artisanat, deviennent des activités spécialisées qui choisissent tout naturellement la ville comme lieu de leur implantation. Une population nouvelle s’étend autour des ruines antiques, restes tangibles de la romanité impériale, dans des faubourgs qui sont autant de quartiers neufs. C’est là que les « bourgeois » vivent de petits ou de gros profits et c’est donc là qu’il faut les atteindre pour leur parler de Dieu.

Le régime féodal n’est pas encore remis en question, mais il sent qu’il doit s’assouplir pour s’adapter à de nouveaux rapports sociaux. Certes la noblesse urbaine est souvent la cadette de celle des châteaux, car elle est composée des frères en surnombre ou des branches défavorisées par le droit d’aînesse. Cette noblesse d’origine ancienne a gardé une tradition de munificence et sa frivolité dépensière. Elle est vite rejointe par une nouvelle classe sociale qui rivalise avec elle et vit sur le même pied avec encore plus de facilité et d’ostentation, parfois jusqu’au dégoût comme, à Assise, Francesco Bernardone, fils d’un riche drapier, ou, avant lui, à Lyon, le marchand Vaudès.

Pour commercer, pour conclure des alliances et ainsi étayer leur jeune puissance, d’abord financière, bientôt politique et donc militaire, les « bourgeois » réclament des « libertés », des franchises et des privilèges. Les communes italiennes, en de multiples soubresauts nés de la rivalité des partisans du pape et de l’empereur, acquièrent par les institutions municipales des autonomies et même des indépendances qu’il sera bien difficile de fédérer. Parfois il n’est même pas besoin d’émanciper, car les princes s’attachent à créer de toutes pièces des bourgs libres. Le statut le plus prestigieux de ces nouvelles villes est le rattachement immédiat à la souveraineté impériale.

Peut-être une des clés du miracle culturel, politique et ecclésial du XIIIe siècle réside-t-elle dans la conjonction de ces forces qui n’ont pas encore le goût, ou la possibilité, d’être antagonistes, sans pourtant tarder trop à le devenir. La ville a besoin de la campagne qui, au début, y trouve son profit. La féodalité demeure, en consentant à assouplir ses structures ancestrales9. Mais il serait inexact de penser, par exemple, que l’idéal de la chevalerie, porte-drapeau de la société féodale, soit moins vivace au début du XIIIe siècle : c’est l’époque au contraire où il prend une allure mystique ou courtoise avec les versions les plus récentes des aventures des compagnons d’Arthur à la quête du Graal. Il faut attendre le milieu du siècle pour qu’apparaisse un texte moqueur, si typique d’une civilisation urbaine, comme le Roman de la Rose. Les villes se développent, mais dans la mouvance du régime ancien d’une féodalité encore bien vivante.

Ni François ni Dominique ne semblent désirer la ville pour elle-même. Au moins dans un premier temps, les Prêcheurs s’installent de manière délibérée aux portes de la ville. C’est moins affaire d’être au milieu de la population des faubourgs que de pouvoir se tourner en même temps, et avec plus de liberté, vers les paysans et vers les citadins puisqu’ils sont les prédicateurs de l’évêque, donc au service du diocèse tout entier.

Il y a pourtant une différence fondamentale avec l’idéal érémitique et même monastique. La ville ne fait plus peur. Elle n’est plus ce que l’on fuit comme l’ont fait les plus récents devanciers dans la réinvention de la vie religieuse, les Cisterciens, qui avaient trouvé au désert leur refuge pour un dépouillement plus grand. Ce renouveau de l’ascèse était une réaction instinctive pour garder sa cohérence à la visée monastique contre les débuts inquiétants d’une nouvelle forme de société qui paraissait tellement orientée vers la jouissance ou même la corruption.

Avec Dominique, la ville devient le lieu de l’évangélisation et, dix ans après sa mort, les Prêcheurs ne pourront résister à cet attrait urbain, car dans la cité s’est établi durablement, en raison du commerce et, le cas échéant, des universités, un nouvel équilibre. Après 1230, ce sont les villes elles-mêmes qui réclament leurs couvents de religieux mendiants. Il y a même un parallélisme entre l’importance des villes et l’implantation des frères dans leurs murs10. Un peu plus tard que les Dominicains, mais avec la même intensité, les Frères Mineurs répondent au même appel.

Ainsi le mouvement urbain explique-t-il bien plus la consolidation des Ordres mendiants que leur fondation ou leur première implantation. Car Dominique veut que ses frères s’adressent aux hommes de toute condition, de tout statut social, où qu’ils se trouvent, sans exclusive.

Dans le même souci, mais avec son génie propre, François d’Assise, moins marqué par la mentalité cléricale tout en étant parfaitement ecclésial, ne se sentait nullement distinct des laïcs de « l’ordre de la Pénitence ». Une semblable intégration d’une population, dont les besoins religieux sont inédits, sera institutionnalisée plus tardivement chez les Prêcheurs, même si le phénomène parfois est précoce comme en Italie.

Les Mendiants se trouvent devant la requête de formes nouvelles de fraternités qu’on pourrait qualifier d’artificielles au sens où elles sont inventées pour répondre à des manques, à un certain désarroi. En effet, comme les liens féodaux et même familiaux se détendent, on a le sentiment que la cohésion sociale commence à s’effriter. Mais c’est dans la cité elle-même, parmi ses habitants les plus zélés, les plus fervents, dans la sanctification du mariage ou du métier, que vont se créer, sous l’égide des frères, des liens nouveaux. Ils ne seront pas si différents de ceux qu’au même moment corporations de professions et confréries cherchent à retrouver sous une forme particulière.

Dominique est le précurseur de la réconciliation du marchand et du clerc, de la cité et de la vie parfaite, de la ville et de l’Église toujours un peu antagonistes depuis l’époque patristique. Ce n’est pas dire pour autant qu’il accepte sans discernement toutes les composantes de la société nouvelle. Il reste l’homme d’un siècle pauvre et perçoit cette misère avec les yeux de qui est familier de l’Évangile.




Une société pauvre

Le XIIIe siècle avait marqué un tournant dans l’évolution de la misère. Jusqu’alors le pauvre était un paysan atteint par le malheur, traqué par la malchance, mais il trouvait sans doute juste de quoi ne pas mourir de faim dans une solidarité paroissiale ou familiale grâce à son intégration naturelle dans un monde rural. Tous avaient plus ou moins part à la prospérité des récoltes comme aux disettes, profitant de l’abondance des années de vaches grasses et souffrant de la pénurie des années de vaches maigres. En fait, en raison des guerres et des maladies, la pauvreté est plutôt le sort commun.

À la fin du Moyen Âge, dans l’exil de la ville, les pauvres sont devenus des vagabonds. Quand ils ne se groupent pas en « classes dangereuses », ils hantent les « cours des miracles », tenus à l’écart dans les deux cas par leurs concitoyens à mi-chemin entre la crainte et le dégoût.

On n’en est pas encore là dans l’Europe du XIIIe siècle : la pauvreté y est banale et honnête, mais devient plus lourde à supporter devant les inégalités sociales qui s’affirment. Elle est la difficulté quotidienne de celui qui veut seulement nourrir sa famille, se heurtant aux fléaux du temps, famine, peste et guerre, mais désormais aussi à la hausse du prix de blé ou au prêt usuraire. Elle est le poids de celui qui s’en sort à peine avec sa maison de torchis et de chaume, son petit jardin et, peut-être, son unique vache11.

Nous connaissons bien par les textes littéraires, comme par exemple le Roman de Renart, ces manouvriers, ces « cottiers » comme on les appelle, ou plus explicitement encore les malnutriti, ces « mal-nourris » dont l’objectif premier est la subsistance. Ils s’accrochent à leurs petits métiers d’appoint qu’ils confient aux femmes, comme le filage ou le tissage et, en désespoir de cause, ils se louent comme ouvriers agricoles, ce qui entraîne le plus fréquemment un déracinement, une émigration. Il y a aussi l’étonnante solution d’un retour au servage. On constate, dans le Midi de la France en particulier, qu’un certain nombre de paysans qui au XIIe siècle étaient libres prêtent des « hommages serviles », ce qui signifie leur nouvelle dépendance, rétrogradant ainsi dans la condition sociale12, mais y trouvant le bénéfice d’une protection et d’une nourriture.

De la sorte, le contraste s’établit entre une certaine opulence urbaine et le dénuement aux portes des villes. Si dans un premier temps, en effet, la campagne a profité de l’épanouissement des cités, les différences ne cessent de s’accroître, de s’accélérer, car le riche client devient plus exigeant sur les prix ou sur les quantités. Au sein même de la ville les inégalités s’accentuent aux dépens des petits métiers abandonnés aux laissés-pour-compte du développement économique.

Comme François en Italie, Dominique, en Espagne et dans le Midi de la France, a rencontré toutes ces formes de la pauvreté qu’on appelle « involontaire » pour la distinguer de la pauvreté de choix fait par le moine ou le pèlerin, depuis cet homme qui ne pouvait quitter les cathares car il leur devait sa subsistance13 jusqu’aux filles tombées dans la prostitution qu’il rassemble dans un hospice de Toulouse pour les sauver de la déchéance.

Et pourtant, si l’on compare avec ce que nous constatons dans la civilisation industrielle, on peut estimer qu’au Moyen Âge le pauvre a encore sa dignité. Il est même considéré tacitement comme la figure du Christ. Mais c’est là que le dilemme surgit : que peut signifier cette dignité du pauvre si l’Église du Christ est riche, trop riche ? François et Dominique ont répondu, chacun à sa manière, à cette question.

Dominique n’a eu qu’à baisser les yeux sur le Livre qu’il médite sans relâche pour y percevoir la béatitude des pauvres et le dénuement du Christ dans l’Évangile. Bien plus, il connaît les préceptes adressés par le Seigneur à qui veut le suivre : « N’ayez ni or, ni argent, ni menue monnaie dans vos ceintures. » Ne convient-il pas de se conformer en tout à ce que le maître a commandé ? Là seulement se trouve la réponse à son siècle pauvre, toujours la même, sans cesse réinterprétée au fur et à mesure des besoins des temps, puisqu’il y aura toujours des pauvres à évangéliser et à soulager (Jn 12, 8).

Cherchant à purifier l’Église, à la faire témoigner plus conformément à l’Évangile, le pape Innocent III, en 1207, résumera cette mission aux prédicateurs de l’Albigeois en termes aussi limpides qu’exigeants : « En imitant la pauvreté du Christ pauvre, abordez les gens qui sont méprisés, mais dans l’ardeur de l’Esprit ! » François d’Assise se proposera de suivre nu le Christ nu. Dominique parlera de la « pauvreté évangélique ». Tous deux se rejoindront dans le précepte de la mendicité.

La pauvreté de Dominique a, nous le verrons, de vastes dimensions dans l’ordre du théologal. Elle provient de sources diverses issues de toute une tradition spirituelle et elle revêt aussi toute une série de modalités. Il faut seulement dire ici qu’elle est, sans restriction et sans atténuation, christologique. Le Christ n’a-t-il pas été, comme le dit alors un jeune frère, « un pauvre prêcheur » ? Il n’est nullement étonnant qu’elle rencontre et assume la pauvreté de son temps, d’une société travaillée par de si profonds remous que la séculaire misère médiévale y prend des formes nouvelles et plus tragiques.




L’émergence des nations

Dans les périples qui le mènent de Castille en Scandinavie, du Languedoc en Italie, de Bologne à Paris, Dominique voit l’Europe de son temps s’organiser en nations, au prix de bien des efforts, de luttes parfois sanglantes, comme par exemple la conquête du Toulousain par le roi de France sous couvert de la croisade des albigeois ou plus exactement à son occasion.

Partout en Europe sous la conduite de grands monarques, les royaumes se consolident, s’agrandissent et se définissent en nations avant de s’organiser en États14. Les règnes d’Alphonse VIII de Castille (1158-1214), de Philippe Auguste (1180-1223) en France, de Richard Cœur de Lion (1189-1199) en Angleterre, et de l’empereur Henri VI d’Allemagne (1190-1197), successeur de Frédéric Barberousse, peuvent donner une idée de l’ampleur de la puissance de l’Europe qui, tout en se battant partout où il est possible contre l’Islam, n’a cessé de se livrer à ses propres antagonismes.

Dans le pays de Dominique, l’Islam a vu son apogée à la fin du Xe siècle avec la prise, cruellement ressentie, de Saint-Jacques-de-Compostelle. Les rois de Castille sont possédés du désir lancinant de mener jusqu’au terme la Reconquista, soutenus par la papauté qui encourage cette guerre sainte de l’Évangile contre le Coran, de la Croix contre l’étoile de Mahomet. C’est donc comme une première croisade que lancent Alexandre II, puis Grégoire VII.

Le siège primatial de Tolède est repris en 1085. Puis c’est l’affrontement terrible des Almoravides avec les troupes du héros qu’ils nomment par respect le Sidi, le Seigneur, notre Cid Campeador. Au début du XIIe siècle l’équilibre semble de nouveau renversé au profit des Maures, mais à l’occasion de la prise du pouvoir par les Almohades, la Reconquête peut lentement reprendre, freinée cependant par les rivalités entre les royaumes chrétiens eux-mêmes.

Pendant l’enfance de Dominique les fils de « l’empereur » Alphonse VII finissent, à partir de 1181, par s’entendre et décider de renoncer aux alliances suicidaires et fratricides avec les Sarrasins. L’Église scelle, puis protège ce traité. C’est elle qui, sous l’impulsion de Rodrigue Jimenez, archevêque de Tolède, réunit la coalition des royaumes ibériques auxquels sont venus se joindre des chevaliers convoqués par le pape Innocent III. C’est ainsi qu’on arrive à la grande victoire, si décisive, de Las Navas de Tolosa, le 16 juillet 1212, qui sera mise à profit par le « chevalier du Christ », Ferdinand II (1217-1252).

La « nation » espagnole, même divisée en plusieurs souverainetés, s’est ainsi dégagée de la domination des musulmans à qui ne reste au milieu du XIIIe siècle que le petit, mais trop symbolique, royaume de Grenade.

La France est en Europe la puissance qui grandit. Dominique va en parcourir les chemins et les routes, et va même se trouver indirectement mêlé aux batailles qui lui donneront une configuration nouvelle par l’intégration de provinces méridionales.

À l’avènement de Philippe Auguste en 1180, le domaine royal était composé d’un assez grand territoire autour de l’Île-de-France. Le roi, reconnu comme suzerain par les principaux barons et seigneurs du pays, voit son ambition territoriale limitée et enserrée à l’ouest par les Plantagenêts, établis par la grâce d’Aliénor d’Aquitaine, au nord par la maison de Flandre et, au sud, par le comte de Champagne. Au Midi, le comte de Toulouse et le roi d’Aragon, par l’intermédiaire de la maison des Trencavel, vicomtes de Béziers, rivalisent pour assurer leur domination.

Pendant le règne du roi Philippe, à qui on donnera le nom de son ambition principale, car s’il est « auguste », c’est parce qu’il a augmenté (augere) le territoire royal, la France va prendre un autre visage. On assiste alors à la fascinante montée de l’État français, peut-être même à sa vraie fondation. Par une politique remarquable de ténacité et d’habileté, servie aussi par une chance peu commune, le roi arrive à consolider définitivement ce qui n’est encore, à son avènement, qu’une principauté prépondérante.

Philippe utilise les moyens, traditionnels en politique, des mariages, des alliances et des armes. Mais il fait servir à son projet et à son profit toutes les règles de la féodalité par un usage étendu de l’hommage lige, le plus contraignant des engagements médiévaux, par les protections accordées avec bien des arrière-pensées aux héritières ou aux mineurs orphelins, nombreux en ce temps de croisades et de guerres.

Il ne néglige pas de proposer ou d’imposer son arbitrage, et finit par faire entériner que la sanction royale est nécessaire à toute mutation de possession ou à toute conquête de qui lui est lié par vassalité. Ainsi en est-il du Languedoc acquis par Simon de Montfort au moment de « l’affaire de paix et de foi » contre les albigeois. Simon a beau avoir tous mandats et toutes confirmations du pape et même du concile, Philippe Auguste ne reconnaîtra ses droits par « investiture et confirmation » qu’après avoir reçu son hommage. À la mort de Simon, le roi envoie délibérément son propre fils pour soutenir les croisés devant Marmande. En 1224 Amaury de Montfort, héritier des possessions de son père, transmettra ses titres et ses droits à Louis VIII, le roi de France.

Il y a plus : la France royale se constitue par des moyens que nous appelons « modernes » parce qu’ils relèvent de l’administration, c’est-à-dire la fiscalité ; la monnaie, c’est-à-dire l’économie ; la défense, qui se conjugent en un grand mouvement centralisateur. Dépositaire des archives qui contiennent toutes les conventions passées avec la couronne, Philippe Auguste impose le règne de l’écrit qui lui sert à transmettre ses ordres, ses « ordonnances » pour trancher, autoriser ou garantir.

Partout où l’administration royale peut s’imposer, elle le fait. Partout où elle peut organiser, elle s’y emploie, que ce soit en fortifiant les villes, en construisant les routes et les ponts indispensables à une nation dont l’activité économique se développe. S’appuyant sur ses « baillis » mais aussi sur ses bourgeois, particulièrement dans sa chère ville de Paris, utilisant les services des Templiers habiles aux finances, Philippe Auguste peut s’instaurer en arbitre et en recours pour gouverner en souverain au nom d’un intérêt supérieur. En 1190, dans la perspective d’un pèlerinage en Terre sainte, il écrit : « L’office du roi consiste à pourvoir par tous les moyens aux besoins de ses sujets, à faire passer avant sa propre utilité celle de l’État [publicam utilitatem]. »

Fort de son armée bien équipée, le roi arrive à démanteler les possessions continentales des Plantagenêts, au moins celles qui sont contiguës aux siennes, et prend parti efficacement dans les conflits internationaux. S’il joue Philippe de Souabe contre Othon protégé par le pape, c’est sans doute qu’il a lui-même quelques prétentions impériales, comme le symbolise l’aigle qu’il prend comme emblème au titre du successeur de Charlemagne dans le domaine à l’ouest d’Aix-la-Chapelle.

Cette ambition est rendue possible le dimanche 27 juillet 1214 qui voit à Bouvines la première grande victoire d’un roi capétien contre l’Empire. Philippe a réussi à avoir raison de l’alliance d’Othon IV et du roi d’Angleterre, Jean-sans-Terre. Cette date va prendre valeur de symbole du courage français, de la force d’une monarchie contre l’Empire qui représente l’organisation médiévale ancienne à la fois romaine et germanique. C’est aussi la première victoire depuis un siècle, à laquelle le peuple de France a été associé15 : elle va permettre l’ascension de la couronne des Capétiens.

En Italie, que Dominique connaît depuis 1206 et où il passera la fin de sa vie, la papauté réaffirme les droits d’une monarchie pontificale à vocation universelle et spirituelle. Elle possède beaucoup plus de moyens, dans un contexte différent, que le roi de France, mais elle se heurte sans cesse aux prérogatives temporelles du Saint Empire. Le pape Innocent III (1198-1216), protecteur et inspirateur de François et de Dominique, est l’une des plus fortes personnalités du Moyen Âge. Reprenant en main la commune de Rome, le pape rassemble les États pontificaux et, pour défendre les droits de son pupille, Frédéric-Roger, petit-fils de Barberousse, le futur Frédéric II Hohenstaufen, il prend ardemment parti dans la querelle impériale.

Pontife réformateur, arbitre des souverains, attentif à l’équilibre du monde médiéval, Innocent III conçoit sa mission comme essentiellement spirituelle, quoi qu’on en ait dit. Il lui tarde de reconquérir le tombeau du Christ à Jérusalem, retombé aux mains de l’Islam par la victoire de Saladin en 1187. Il aspire à l’unité de foi avec l’Église grecque, tout en apercevant le drame de l’injuste et révoltante conquête de Constantinople par les chevaliers latins. Mais si l’Église a la plenitudo potestatis, la plénitude du pouvoir dans le monde, c’est parce que dans la chrétienté, « chez le peuple de Dieu, le sacerdoce passe avant l’Empire ».

La mission apostolique qui se traduit en fait par le gouvernement d’une « chrétienté romaine16 » contraint le pape à défendre partout la liberté de l’Église et bien souvent ses libertés concrètes. Par une bulle de 1213, Innocent III oblige l’empereur à renoncer à contrôler les élections épiscopales. Il luttera, dans la tradition de Grégoire VII, contre tout empiétement des pouvoirs laïques, qu’il somme au contraire de prêter main-forte contre les déviations de la foi.

Couronné de la tiare comme roi d’un État pontifical, c’est revêtu de la mitre que le pape se présente d’abord en tant qu’évêque de Rome. Certes il est par cette charge même « vicaire du Christ » pour employer une expression qu’il affectionne et donc « évêque universel » comme il l’affirme aussi, mais il déclare n’en utiliser les prérogatives qu’au moment nécessaire.

Cette conception a été accusée « d’impérialisme pontifical » : pourtant Innocent III a toujours prétendu respecter l’autonomie des pouvoirs temporels. S’il a fait plier Philippe Auguste à propos de l’annulation de son mariage, et Jean-sans-Terre pour la nomination d’Étienne Langton au siège de Cantorbéry, c’est qu’il considérait que le spirituel était menacé en ces deux affaires.

En principe, le pape estime que le droit féodal doit normalement s’appliquer et qu’il ne peut intervenir qu’en cas de force majeure, ou s’il y a vraiment urgence à le faire. Ainsi même si le Souverain Pontife est juge de la légitimité de l’élection impériale, il en respecte les formes et le déroulement. Le pape ne veut agir directement que pour garder saufs les droits de l’Église. Tel n’est pas le cas, à son sens, du régime institué par la Grande Charte (Magna Carta) imposée en 1215 par les barons anglais à Jean-sans-Terre, qui est considérée par les historiens du droit public comme la première pierre du parlementarisme sur la base du consentement à l’impôt17. Par ses structures mêmes, l’Europe manifeste les changements profonds dus à l’émergence des souverainetés.

En effet la naissance des nations engendre et soutient l’élaboration d’un droit public pour accroître, ou parfois déjà limiter, les prétentions régaliennes. Pour mieux fonder l’État, les juristes proclament que le roi est « empereur en son royaume ». Empereur et roi, c’est tout un, dit un juriste parisien de l’époque. Mais, à l’inverse, pour contrôler ou au moins soumettre aux exigences du droit commun le nouveau pouvoir central, on se rappelle opportunément l’adage de droit romain selon lequel « ce qui concerne tout le monde doit être discuté par tout le monde », embryon d’un parlementarisme constitutionnel, sinon de la démocratie18.

Dominique est donc bien l’homme de son temps lorsqu’il élabore, avec ses frères et pour eux, une législation où prédomine moins la centralisation que la discussion et l’élection. Certes, l’aspect centralisateur n’est pas exclu par souci d’efficacité apostolique joint au réalisme de l’obéissance religieuse. Mais l’originalité réside surtout dans ce régime de démocratie tempérée d’aristocratie pour employer dans le sens le plus objectif les termes dont se servent après Aristote les penseurs médiévaux. Pour ces derniers d’ailleurs, cette difficile combinaison représente sans doute le meilleur des régimes politiques.

N’oublions pas que c’est à Bologne, capitale du droit canon, que Dominique rédige les constitutions primitives de l’Ordre. Son inspiration peut aussi venir des formes politiques adoptées par les villes italiennes, remarquables par leur souplesse et leur équilibre, parfois même trop raffinées, dont on trouvera les traits dans les structures étonnamment démocratiques et efficacement centralisées des Prêcheurs, où le rattachement au Saint-Siège est comme compensé par l’autonomie des organes internes.

Léo Moulin qui a étudié à plusieurs reprises, et sous bien des aspects différents de technique constitutionnelle, la législation dominicaine l’a un jour qualifiée de « cathédrale du droit constitutionnel19 ». Il y voit un splendide équilibre des pouvoirs, en particulier entre l’exécutif et le contrôle accordé aux organes élus. N’y a-t-il pas, par exemple unique dans les ordres religieux, un « pluricaméralisme » qui consiste à confier le pouvoir législatif à des assemblées de nature différente ? Chez les Dominicains, en effet, les chapitres généraux sont, selon une alternance obligatoire, composés de « définiteurs », délégués spécialement élus à cet effet, ou bien de « provinciaux », supérieurs élus pour gouverner les différents territoires de l’Ordre.

Il faudrait aussi citer le système précis d’incompatibilité des fonctions à tous les niveaux, les dispositions audacieuses de contrôle des supérieurs au milieu de leur charge et la très prudente progression dans la modification de la législation. Le corpus juridique dominicain prévoit en effet minutieusement les moyens et les délais pour se réformer lui-même et s’adapter aux besoins qui se font sentir, ce qui lui a assuré une pérennité dont l’histoire a témoigné.

On a parfois prétendu que le livre des constitutions dominicaines se trouvait sur la table des rédacteurs, des Pères, comme on les appelle, de la constitution américaine de 1787. Mais c’est là un titre de gloire usurpé : aucune recherche n’a jamais pu en déceler le moindre indice. Sans doute a-t-on voulu exprimer ainsi l’analogie entre l’équilibre des pouvoirs au sein du gouvernement de l’Ordre et le célèbre balance of powers dont les États-Unis sont si fiers.

Certes, la législation rédigée du temps même de Dominique est plus élémentaire, nous le verrons. Il faut tenir compte de la grande œuvre faite par saint Raymond de Peñafort, deuxième successeur du fondateur, et aussi de ce travail des siècles grâce auquel les textes se sont soumis aux leçons de l’expérience, mais pour les corriger, les préciser et les incorporer dans un ensemble de plus en plus subtil. Il n’empêche que les grands traits de l’institution dominicaine, complexe mais robuste, sont l’œuvre de Dominique lui-même.

Il est certain que tout système constitutionnel, à proportion même de sa subtilité – on pourrait dire de sa sophistication –, peut se gripper, comme on l’a bien vu pour ce chef-d’œuvre professoral que fut la constitution de la République allemande de Weimar. Il peut par exemple se dérégler insidieusement, se muer malignement, quoique sans heurt, en une démagogie qui a toutes les formes de la légalité et de la respectabilité.

Dominique a parié sur la vertu de ses frères, sur la virilité de leur caractère. Cette « vertu » ne doit pas s’entendre au sens ramolli que lui donnent nos contemporains, mais à celui, plénier et vigoureux que lui ont prêté Aristote et, à sa suite, Montesquieu, grands penseurs politiques s’il en fut. N’est-ce pas à la vertu qu’ils assignent de garder ce qui leur paraît le meilleur régime politique, dans une combinaison du principe démocratique et du principe aristocratique ?

Dominique postule et espère la vertu de ses frères, c’est-à-dire plus exactement un faisceau de vertus au sens chrétien du terme : prudence, désintéressement, souci du bien commun. Dans cette perspective, quelle que soit la variété des sources des diverses techniques juridiques ou l’intérêt de leur intégration dans la grande évolution du droit public arrivant à maturation à l’occasion de l’émergence des nations, nous voyons encore Dominique trouver son inspiration fondamentale dans le Grand Livre de la sagesse évangélique. En scrutant les premiers temps de l’Église, Dominique lit dans les Actes des Apôtres combien décisive est la recherche parfois laborieuse de l’unanimité. Les disciples du Ressuscité n’ont qu’un cœur et qu’une âme (Ac 4,32). Non seulement ils arrivent à décider des affaires communes dans l’union des cœurs en dépassant leurs conflits (Ac 6), mais ils répondent au défi qui donne au christianisme la possibilité d’être autre chose qu’une petite secte juive, au concile de Jérusalem (Ac 15).
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